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Compte-rendu
De 

L’Assembl�e G�n�rale
De

Session 1 : Le 19 Juillet 2005 de 19 h05 � 21 h00
Session 2 : Le 04 Septembre 2005 de 14h50 � 20h

Session 3 : Le 05 Septembre 2005 de 18h30 � 19h07
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Etait pr�sent
John

Limax
Marchal67

Fande
N’�tait pas pr�sent

Cyberdoc

Nombre d’adh�rent pr�sent � la r�union : 4

Sujet �voqu� durant cette premi�re session de l’Assembl�e :
De 19h09 � 21h00
 Le point sur l’ann�e de Juillet 2004 � Juillet 2005
 Mini rapport Financier de Juillet 2004 � Juillet 2005
 Evaluation de la situation de la WebRadio durant la prochaine ann�e.
 Explication et vote du projet de limax pour Juillet / Ao�t 2006
 Election d’un Bureau ex�cutif (Poste de secr�taire et secr�taire adjoint seulement)

21h00 fin de la premi�re partie de la r�union

I ) Premier sujet :

Le point sur l’ann�e de Juillet 2004 � Juillet 2005

13 Juillet 2004 : Cr�ation de l’association par John
30 Juillet 2004 : D�claration de l’association aupr�s de la pr�fecture de police
20 D�cembre 2004 : La soci�t� OVH pr�te un serveur relais a la radio
23 D�cembre 2004 : La version 2 du site ouvre ses portes
26 D�cembre 2004 : Arr�t des lives sur la radio
17 F�vrier 2005 : Ouverture du nom de domaine radiofrhub.fr
11 Mars 2005 : Arriv� de la rubrique Goodies sur le site
19 Juillet 2005 : Premi�re Assembl�e G�n�rale Ordinaire
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II) Second sujet :

Mini rapport financier de Juillet 2004 � Juillet 2005

Au lancement de la radio le budget de l’association �t� de 60€, actuellement le compte de l’association 
compte 286€, gr�ce � ses adh�rents et ses animateurs. 

III) Troisi�me sujet :

Evaluation de la situation de la WebRadio durant la prochaine ann�e.

Partie I : Financement

1er probl�me :
 le tarif de la SACEM pour la diffusion

Solution propos�e :
 pour faire payer moins cher les animateurs faire payer environ 35€ aux adh�rents.
 demander une aide de l’�tat pour aider la radio.

1er Amendement : faire une autre r�union concernant les d�marches � effectuer pour avoir la 
subvention de l’�tat.

Partie II : Les Partenaires

1er probl�me :
 Pas assez de partenaire

Solution propos�e :
 Chercher de nouveaux partenaires
 Faire de la promotion de pub sur plein de site, forum, hub
 Facilit� l’�coute de la radio sur les sites partenaires (Player)

Explication et vote du projet de limax pour Juillet / Ao�t 2006

Partie III : Les �v�nements 

Proposition de Limax :
 Sponsoris� une technival en Corse
 30/40% des ventes pour la radio

vote : positif 
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IV) Quatri�me sujet :

Election du bureau ex�cutif

Candidat pour le poste dePseudo
Vice-Pr�sident Secr�taire Secr�taire Adjoint Tr�sorier

Limax X
Fande X X X X
Cyberdoc
Marchal67 X X X
John X

R�sultat des votes pour le poste de Secr�taire : 
 Fande : 3 votes
 Marchal : 0 votes

Dans le poste de secr�taire est nomm� Fande et Marchal est nomm� secr�taire adjoint

Fin de la premi�re partie de l’Assembl�e G�n�rale de l’association Radio French Hub

La 2�me partie de la r�union se d�roulera le 04 septembre 2005 d�s 14h50.
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Sujet �voqu� durant cette deuxi�me session de l’Assembl�e :
De 14h50 � 20h00

 Evaluation du probl�me de l’achat d’un nouveau pc pour le studio principal
 Les propositions d’amendements sur l’organisation de la webradio et vote de ceux-ci
 Vote des amendements Animateur et Adh�rent
 Vote sur la tarification d’une nouvelle adh�sion / r� adh�sion / poste animateur
 Proposition de projets sur le site
 Election d’un second repr�sentant de la webradio aupr�s des Hubs Francophones
 Proposition de nouvelles �missions

V) Cinqui�me sujet :

Evaluation du probl�me de l’achat d’un nouveau pc pour le 
studio principal

Situation :
Seb qui tient actuellement le studio principal nous � fait part qu’il souhaiter acheter un deuxi�me pc 
pour le studio principal.

Solution trouv� par l’Assembl� :
Aucune solution financi�re ne peux �tre prise, ce probl�me n’a rien a voir avec la webradio, aucune 
aide ne pourra �tre demandez au adh�rent de ce faite !

Mais une solution technique � �tait trouv�, cela constituera � partag� le studio principal.
Nous avons cr�ez un vote pour ce projet, r�sultat du vote :

Vote : positive

Suite � ce vote le studio principal sera bien partag� entre Seb, Migou + Limax en cas de secours
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VI) Sixi�me sujet :

Les propositions d’amendements sur l’organisation de la webradio 
et vote de ceux-ci

I) Proposition :
 Faire un espace sur le forum pour faire vot� les amendements des membres
 Cr�ation d’un organigramme en groupe bien distinct

Partie I : Proposition de l’espace pour le forum
Cette proposition � �tait vot�, r�sultat du vote :

Vote : positive

Partie II : Cr�ation de l’organigramme
Cette proposition � �tait vot� et approuv�

Voici les groupes :

Module Animateur
Module Adh�rent
Module Contact
Module Technique
Module Hub

Module Animateur : le module animateur est divis� en 3 sous groupe.
 groupe 1: studio principal
 groupe 2 : technicien animation
 groupe 3 : simple animateur

Module Adh�rent : le module adh�rent est divis� en 3 sous groupe
 groupe 1 : Bureau ex�cutif
 groupe 2 : adh�rents simple
 groupe 3 : les membres d'honneur de l'association

Module Contact : le module contact est divis� en 4 sous groupe
 groupe 1 : Contact g�n�raux
 groupe 2 : Contact partenaire
 groupe 3 : Contact Hub
 groupe 4 : Contact Ext�rieur

Module Technique : le module technique est divis� en 5 sous groupe.
 groupe 1 : Technicien animation
 groupe 2 : Technicien serveur
 groupe 3 : Contact technique
 groupe 4 : Technicien Web
 groupe 5 : Technicien script et Bot

Module Hub : le module hub est divis� en 3 sous groupe
 groupe 1 : Contact Hub (partenairiat)
 groupe 2 : Hubmaster et Op
 groupe 3 : Hubber
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VII) Septi�me sujet :

Vote des amendements Animateur et Adh�rent

I) Modes de paiement
Les modes de paiement actuel ont �t� vot� et resteront donc inchang�

II) Contrat animateur
Suite � un vote, voici ce que nous avons d�cidez
Les membres d'un an ayant payer sa cotisation animateur devient au bout d'un an sans vote pr�alable 
des membres de l'association et des membres du bureau ex�cutif, membre d'honneur de l'association 
sous r�serve qu'il reste animateur durant toutes la dur�e et a droit a une p�riode d'absence continu d'un 
mois complet (� l'antenne).

VIII) Huiti�me sujet :

Vote sur la tarification d’une nouvelle adh�sion / r� adh�sion / poste animateur

I) Tarification d’une nouvelle adh�sion
La tarification d’une nouvelle adh�sion � �tait vot� pour qu’elle ne soit ni trop forte, ni peu �lev�.
Son prix �tait de 30€, suite au vote, le prix d’adh�sion est fix� � 35€.

II) Tarification d’une r� adh�sion
Le montant d’une r� adh�sion est fix� au prix de 30€.

III) Tarification d’une adh�sion au poste animateur
Tout animateur sur la webradio devra payer une cotisation de 120€ soit 10€ par mois et payable tous 
les 3 mois.
Si toutefois l’animateur anime depuis plus d’un an sur la webradio il pourra devenir membres 
d’honneur sur d�cision et vote du bureau ex�cutif.

Les droits des membres d’honneur : 
 un droit a l'acc�s op sur le chat irc de la webradio
 un droit a acc�s priv� sur le forum
 droit � un vhost
 un droit de 10Mo au lieu de 15Mo d'h�bergement Web
 5 redirections mail
 il pourra voter si on lui en demande
 il pourra personnaliser son T-shirt mais aura une couleur unique d�fini
 un membre d’honneur peux assister a toutes les r�unions associative mais pour certaines r�unions et 

sous la d�cision de 3/4 des adh�rents seuls certains membres d'honneur ou pas du tout peuvent y 
assister.

 un membre d'honneur ne peu se pr�senter en tant que candidat dans aucun des postes consernant le 
bureau ex�cutif et par la m�me occasion ne peu voter pour l'�lection d'un des candidats.
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VIII) Neuvi�me sujet :

Proposition de projets sur le site

I) Proposition

 Syst�me de carte d’adh�rent
 Blog
 Player live en flash
 Player en logiciel ex�cutable
 Pr�paration d’une rubrique Equipe

II) R�ponse de l’Assembl�e

1) Carte Adh�rent
Le syst�me de carte est tr�s pratique pour quand il y ‘aura des �v�nements qu’on puisse se 

reconna�tre entre nous et que �a ne soit pas quelqu’un d’autre qui y aille � notre place.

Probl�me : la machine qui permet de faire cette carte co�te 1915€ HT, une solution � �t� propos� :
Essayer de faire un partenariat avec une imprimerie pour avoir des prix sur les cartes qu’on ira faire 
chez eux, et de faire payer tout membres qui perdrait sa carte pour la remplac�.

2) Blog
Le syst�me de journal Internet appel� aussi � Blog � pourra �tre utilis� par chaque adh�rent pour 

parler de ce qu’il souhaite et des � Blog animateur � o� les animateurs pourront indiquer des 
informations sur leur(s) �mission(s).

Suite � un vote positive sur cette id�e de � Blog � nous allons d�cider d’essayer de r�alis� ce projet.

3) Player live pour le site en flash
Une proposition de Player pour nous �cout� en flash nous � �tait propos� par John, cette id�e � �tait 

retenu depuis un petit moment, suite � un vote, nous allons essayer de faire ce Player.

4) Player en logiciel ex�cutable
Cette proposition de Player en tant que logiciel vient de Fande, cela fera de la pub pour la webradio, en 

simplifiant l’�coute de tous.

Vote : positif, nous allons essayer de le r�alis�.

5) Pr�paration d’une rubrique Equipe
Dans cette rubrique les animateurs et adh�rents auront une carte virtuel avec photo, mail et fonctions 
dans la webradio sur le site afin d’�tre pr�senter aux diff�rents visiteurs du site.

Vote : Positif, en cours de r�alisation
X) Dixi�me sujet :

Election d’un second repr�sentant de la webradio aupr�s des 
Hubs Francophones

Les candidats :
 Fande
 Max

L’assembl�e vote et �lit Fande en tant que repr�sentant secondaire de la webradio sur les Hub 
Francophone
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XI) Onzi�me sujet :

Proposition de nouvelles �missions

Fande propose � l’Assembl�e l’�mission du JR.fr, un journal d’information fournit par la soci�t� du 
JR.FR

Vote : positif

Sujet �voqu� durant cette troisi�me session de l’Assembl�e :
De 18h30 � 19h07

 �lection du Tr�sorier, Tr�sorier adjoint, Vice-pr�sident, Pr�sident

I) Poste de Tr�sorier

Candidat :
 Fande
 John

Vote : avec 3 voix pour Fande, Fande devient donc Tr�sorier et John est nomm� au poste de Tr�sorier 
Adjoint

II) Poste de Vice Pr�sident

Candidat :
 Fande
 Max
 Marchal

Vote : avec 3 voix pour Max, Max devient donc Vice Pr�sident.

III) Pr�sident

Candidat pour �tre pr�sident :
 John (r��lection)

Vote : avec 3 voix John est r��lu Pr�sident

Fin de la derni�re partie de l’Assembl�e G�n�rale de l’association Radio French Hub
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Mise � Jour Des Statuts De 
L'Association
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I – L’Association

Article 1er

Il est fond� entre les adh�rents aux pr�sents statuts une association r�gie par la loi du 1er

Juillet 1901 et le d�cret du 16 ao�t 1901, ayant pour titre � RADIO FRENCH HUB �

Article 2
Cette Association � Pour Objet :

- Web Radio Fran�aise unissant Radio, Internet, et Hub (r�seaux de discussions 
francophone).

- Nous utilisons par le biais de programmes Internet les technologies de diffusion : Le 
� Streaming �.

- Nous d�sirons apporter divertissement, Informations, Interactivit� aupr�s des 
auditeurs, des utilisateurs se trouvant sur les r�seaux francophones et surtout des 
Internautes.

- Des actions comme soir�e, participation et sponsoring de la part de la Web Radio 
envers d’autres œuvres : Joueurs sur r�seaux, Soir�e Associative…

Article 3
Le si�ge social est fix� � :

Radio French Hub
6 Square de la Gascogne
75020 Paris.

Il pourra �tre transf�r� par simple d�cision du conseil d’administration.

Article 4
La dur�e Associative est illimit�e.
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II – Les Membres

Article 5
L’Association se compose de membres fondateurs, membres d’honneur, membres animateurs, 
membres adh�rents et membres adh�rents Hub.

Les Membres Fondateurs sont :

- Jonathan Cohen
- Gladys Sroussi

Sont membres d’honneur, ceux qui ont rendu des services signal�s � l’association et apr�s 
validation du Bureau, ils sont alors dispens�s de cotisations.

Sont membres actifs ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement une somme de 35
€uros la premi�re ann�e puis � d�cision du bureau quant aux montant des versements post 1er

ann�e elle � �t� fix� pour une r�-adh�sion par d�cision des adh�rents � 30€.

Sont membres adh�rents les membres utilisant les services propos�s par l’Association Radio 
French Hub et versant une cotisation fix�e annuellement par le Conseil d’Administration.

Sont membres adh�rents Hub les membres en possession d’un r�seau francophone de 
discussion et disposant des services fourni par l’Association Radio French Hub tel : Bot … 
et sont dispenser de cotisations mais peuvent � tout moment envoyer des cotisations pour 
aider l’Association.

Article 6
L’Association Radio French Hub poss�de le droit de refuser une demande d’Adh�sion 
(membres et Hub), Cette d�cision sera prise par le Conseil d’Administration n’�tant pas 
motiv�e et sans appel.

Article 7
La qualit� de membre se perd par :

a) La d�mission ;
b) Le d�c�s physique ou dissolution de la personne morale ;
c) Le non payement de la cotisation annuelle s’il y a lieu
d) La radiation prononc�e par le conseil d’administration pour non respect du r�glement 

int�rieur ou d’autres motifs graves, l’int�ress� ayant �t� invit� par lettre recommand�e 
� se pr�senter devant le bureau pour fournir des explications.

Article 8
Les membres mineurs feront valoir eux-m�mes leur droit de vote lors des Assembl�es 
G�n�rales.
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Article 9
L’Association est dirig�e par le conseil de 2 � 6 membres, �lus pour un an par l’assembl�e 
g�n�rale. Les membres sont r��ligibles sans limitation.

Le conseil d’Administration choisit parmi ses membres obligatoirement :
1�) Un Pr�sident ;
2�) Un ou plusieurs Vice-pr�sidents ;
3�) Un secr�taire, et, s’il y a lieu un secr�taire adjoint ;
4�) Un tr�sorier et, si besoin est, un tr�sorier adjoint.
En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Son 
remplacement sera effectu� � la prochaine Assembl� G�n�rale.

Tout membre du Conseil d’Administration qui, sauf excuses, n’aura pas assist� � 2 r�unions 
cons�cutives pourra �tre consid�r� comme d�missionnaire.

III – R�union et Assembl�es 

Article 10
Le conseil d’administration se r�unit au moins 2 fois par an sur convocation du pr�sident ou � 
la demande du quart des membres.
Les d�cisions sont prises � la majorit� ; en cas de partage, la voix du pr�sident est 
pr�pond�rante.

Article 11
L’Assembl� G�n�rale ordinaire comprend tous les membres de l’Association Radio French 
Hub, � jour de leur cotisation ; elle se r�unit chaque ann�e en Septembre ou Octobre.
Le Secr�taire convoquera au moins 15 jours avant l’Assembl�e les membres de l’Association 
Radio French Hub ; l’ordre du jour est indiqu� sur les convocations. Celles-ci pourront �tre 
envoyer par le biais du format �lectronique (E-mail).
Le Pr�sident, assist� des membres du bureau, pr�sid� de l’Assembl�e et expose la situation 
morale de l’Association.
Le Tr�sorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan � l’approbation de l’assembl�e.
Il est proc�d�, apr�s �puisement de l’ordre du jour, au remplacement au scrutin secret, les 
membres du conseil d’administration sortant. 
Ne devrons �tre trait�es, lors de l’assembl�e g�n�rale, que les questions soumises � l’ordre du 
jour (1).

Article 12
Si besoin est, ou sur la demande de la moiti� plus des membres inscrits, le pr�sident peut 
convoquer une assembl�e g�n�rale extraordinaire, suivant les formalit�s pr�vues par l’article 
11(1). Les d�cisions sont prises � la majorit� des deux tiers des voix des membres pr�sents.

Article 13
Un r�glement int�rieur peut �tre �tabli par le conseil d’administration qui le fait alors 
approuver par l’Assembl� G�n�rale.
Ce r�glement �ventuel est destin� � fixer les divers points non pr�vus par les statuts, 
notamment ceux qui ont trait � l’administration interne de l’association. 
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VI – Fonctionnement et ressources de l’Association

Article 14
Le Conseil d’Administration est responsable du fonctionnement g�n�ral de l’Association 
Radio French Hub.
Les d�penses et les recettes de l’Association sont ordonnanc�es par le Tr�sorier.
L’Association Radio French Hub est repr�sent�e en justice et dans les actions de la vie civile 
par le pr�sident.

Article 15
Les ressources Annuelles de l’Association Radio French Hub comprennent :

- Les cotisations des membres.
- Les subventions de l’Etat, des r�gions, des d�partements et des communes ou de toute 

autre organisme public.
- Les sommes per�ut en contrepartie des prestations fournies par l’Association et/ou des 

soir�es organis�es par l’Association.
- Toutes autres ressources autoris�es par les textes l�gislatifs ou r�glementaires.

V- Dissolution

Article 16
En cas de Dissolution prononc�e par les deux tiers au moins des membres pr�sents � 
l’assembl� g�n�rale, un ou plusieurs liquidateurs sont nomm�s par celle-ci et l’actif, s’il y a 
lieu, est d�volu conform�ment � l’article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 et au d�cret du 16 Ao�t 
1901.

Fait � Paris, le 05 Septembre 2005 (pour la mise � jour du bureau ex�cutif pr�c�demment le 
12 Juillet 2004), en deux exemplaires et approuv�s en Assembl� G�n�rale.

Le Pr�sident Le Vice Pr�sident
Cohen Jonathan Maxence Dufour

Le Tr�sorier Le Tr�sorier Adjoint
Anthony Jouhannet                                                      Cohen Jonathan

Le Secr�taire Le Secr�taire Adjoint
Anthony Jouhannet Robert Marchal             


